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Convention collective nationale

IDCC : 7025 | ENTREPRISES DE TRAVAUX ET SERVICES AGRICOLES, 
RURAUX ET FORESTIERS 
(8 octobre 2020)

Avenant n° 10 du 28 novembre 2024

NOR : AGRS2597067M

IDCC : 7025

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Fédération nationale entrepreneurs des territoires FNEDT,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

Fédération générale agroalimentaire CFDT ;

Fédération générale des travailleurs de l’agriculture, de l’alimentation et des 
secteurs connexes FO ;

Fédération CFTC de l’agriculture ;

Syndicat national des cadres d’entreprises agricoles CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Afin de mettre en conformité la définition du groupe assurée avec le décret n° 2021-1002 du 
30 juillet 2021 relatif aux critères objectifs de définition des catégories de salariés bénéficiaires 
d’une couverture de protection sociale complémentaire collective, les partenaires sociaux ont 
décidé de préciser les stipulations de la convention collective nationale de travail relative aux 
entreprises de travaux et services agricoles, aux entreprises de travaux et services ruraux et aux 
entreprises de travaux et services forestiers du 8 octobre 2020 concernant la prévoyance et les 
frais de santé complémentaires.

La branche professionnelle étant constituée principalement de petites et moyennes entre-
prises, les stipulations de la convention collective et accords liés répondent aux contingences 
visées à l’article L. 2261-23-1 du code du travail concernant les entreprises de moins de cin-
quante salariés.

 MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA SOUVERAINETÉ 
 ALIMENTAIRE
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Article 1er | Modifi cations apportées à la convention collective

L’article 68 « Prévoyance et frais de santé complémentaires » est supprimé et remplacé par les 
stipulations suivantes :

« Article 68 | Prévoyance et frais de santé complémentaires

Article 68.1 | Prévoyance
À l’exception des bûcherons-tâcherons, les salariés des entreprises de travaux agri-
coles et de travaux ruraux visés au 1° de l’article L. 722-2 du code rural et de la pêche 
maritime et les salariés des entreprises de travaux forestiers visés à l’article L. 722-3 
du code rural et de la pêche maritime ne relevant pas des stipulations conventionnelles 
des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 
relatif à la prévoyance des cadres, et relevant de la convention collective nationale 
de retraite du 24 mars 1971 bénéficient d’un régime complémentaire de prévoyance 
dans les conditions fixées par l’accord national du 10  juin 2008 sur une protection 
sociale complémentaire en agriculture et la création d’un régime de prévoyance, ses 
annexes et ses avenants.

Article 68.2 | Frais de santé
Les salariés des entreprises de travaux agricoles et ruraux visées au 1°  de 
l’ article L. 722-2 du code rural et de la pêche maritime ne relevant pas des stipula-
tions conventionnelles des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel 
du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des cadres, et relevant de la convention 
collective nationale de retraite du 24 mars 1971 bénéficient d’un régime complémen-
taire de santé dans les conditions fixées par l’accord national du 10 juin 2008 sur une 
protection sociale complémentaire en agriculture et la création d’un régime de pré-
voyance, ses annexes et ses avenants.

À l’exception des bûcherons-tâcherons, les salariés des entreprises de travaux fores-
tiers et de la propriété forestière visés à l’article L. 722-3 du code rural et de la pêche 
maritime ne relevant pas des stipulations conventionnelles des articles 2.1 et 2.2 de 
l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 relatif à la prévoyance des 
cadres, et relevant de la convention collective nationale de retraite du 24 mars 1971 
bénéficient d’un régime complémentaire de santé dans les conditions fixées par l’ac-
cord national du 10 juin 2008 sur une protection sociale complémentaire en agricul-
ture et la création d’un régime de prévoyance, ses annexes et ses avenants, de même 
que l’accord du 24 novembre 2015 relatif à la mise en place de garanties optionnelles 
facultatives en application de l’article 4.4 de l’avenant n° 4 du 15 septembre 2015 à 
l’accord national du 10 juin 2008 sur une protection sociale complémentaire en agri-
culture et la création d’un régime de prévoyance, ses annexes et ses avenants.

Article 68.3 | Régime de prévoyance complémentaire et de frais de santé 
pour les techniciens, agents de maîtrise et cadres

Les techniciens, agents de maîtrise et cadres relevant des stipulations conventionnelles 
des articles 2.1 et 2.2 de l’accord national interprofessionnel du 17 novembre 2017 
relatif à la prévoyance des cadres, bénéficient du régime complémentaire prévoyance 
frais de santé fixé par la convention collective nationale de prévoyance des ingénieurs 
et cadres d’entreprise agricoles du 2 avril 1952, ses annexes et ses avenants. »

Article 2 | Entrée en vigueur

Le présent avenant à la convention collective de travail concernant les entreprises de travaux 
et services agricoles, les entreprises de travaux et services ruraux et les entreprises de travaux 
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et services forestiers du 8 octobre 2020 (IDCC 7025) entre en vigueur le lendemain de la paru-
tion de son arrêté d’extension au Journal officiel et au plus tard le 1er janvier 2025.

Article 3 | Dépôt et extension

Le présent avenant est déposé conformément aux dispositions légales et réglementaires. Les 
parties signataires demandent son extension.

Fait à Paris, le 28 novembre 2024.

(Suivent les signatures.)
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